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n° 246 538 du 21 décembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2020 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me N. BAHLALA loco Me E.

MASSIN, avocats, et Mme I. MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité gambienne et d’origine ethnique mandingue, vous êtes, selon vos déclarations, né en

1985 dans le quartier de Jidda à Brikama. Vous avez deux soeurs et un frère de même père et même

mère, ainsi que trois demi-frères et une demi-soeur de même père. De l’âge de 4 ans à 14 ans, vous

suivez l’enseignement coranique en Casamance. Par la suite et jusqu’à votre départ du pays, vous

habitez de façon permanente à Jidda auprès de votre famille, avec notamment votre mère et la

coépouse de votre père, certains de vos (demi-)frères et soeurs, votre femme, vos deux enfants et vos

neveux et nièces. Vous effectuez régulièrement des allers-retours entre Jidda et Kanilai, où habite votre
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frère [S. M.], dans le cadre de votre activité de commerçant de bois. Votre frère [S.] est impliqué dans le

financement de vos activités. Vous vous rendez également plusieurs fois par an à Foni Jarrol et en

Casamance pour votre travail également. Votre frère [S.] est membre de la garde rapprochée du

président, Yahya Jammeh, jusqu’à sa défaite fin 2016, suite à laquelle il s’exile en Guinée Bissau où il

réside toujours à l’heure actuelle.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Votre frère [S.], en tant que Jungler, était chargé d’éliminer les opposants au régime et autres

indésirables dont Yahya Jammeh souhaitait se débarrasser. Parmi ses victimes, plusieurs journalistes

dont [D. H.] et des migrants ghanéens. Vous déclarez que de nombreuses personnes vous croient

impliqué dans les actions de votre frère.

En commettant ces meurtres, [S.] s’est exposé à des représailles de la part des proches des victimes et

vous déclarez avoir vous-même fait l’objet de menaces de mort. Concrètement, vous citez trois

événements s’étant produits entre 2004 et 2005. En 2004, le fils et le petit frère de [D. H.] se présentent

à votre domicile familial afin de venger leur père et frère, un jour où ni [S.] ni vous n’êtes présent. Ils

sont reçus par votre mère et votre épouse, qui vous appellent afin de vous prévenir du danger et vous

conseillent de ne pas rentrer à la maison. Les membres de la famille d’[H. H.], puisqu’ils ne trouvent pas

[S.] sur place, s’en vont, sans s’en prendre à qui que ce soit. Ils ne reviendront pas par la suite.

En 2005, alors que vous êtes à Manjay, dit « Ghanatown », dans une maison mise à disposition des

Junglers par Yahya Jammeh, avec notamment votre frère, des proches des migrants ghanéens se

présentent et se mettent à attaquer la maison. Votre frère et vous parvenez à vous échapper. Bien que

ces personnes ne cherchent pas à s’en prendre à vous personnellement, vous êtes convaincus que

votre présence sur les lieux vous aurait coûté la vie si vous ne vous étiez pas enfui.

En 2005 également, un peul nommé Monsieur [J.] habitant dans votre voisinage se présente chez vous.

Ce dernier en veut à [S.] car malgré de nombreux avertissements concernant sa conduite dangereuse,

ce dernier a écrasé un enfant, décédé des suites de l’accident. Ne trouvant pas [S.], il vous insulte ainsi

que votre mère et votre soeur, qui se mettent à pleurer. Cependant, son but est de trouver [S.] et il ne

cherche donc pas à vous faire du mal.

En cas de retour, vous craignez d’une part de faire l’objet de représailles de la part des familles de

victimes et d’autre part, d’être arrêté par les autorités, un avis de recherche ayant été émis à votre

encontre après votre départ du pays, le 18 mars 2017. En outre, vous redoutez d’être montré du doigt

par les gens en Gambie en raison de votre lien de parenté avec [S. M.] et d’avoir des difficultés à

trouver du travail.

A l’appui de votre demande, vous produisez, la photocopie d’un avis de recherche émis par les forces

de police gambiennes et datée du 18 mars 2017, mentionnant que vous avez aidé votre frère [S. M.] à

échapper à la justice et que vous avez fui vers une destination inconnue. Votre ami [I. S.], qui travaille à

la police de Banjul, se serait procuré ce document et l’aurait transmis à votre femme, qui l’a elle-même

remis à une personne qui vous l’aurait donné, environ une semaine avant l’entretien.

B. Motivation

Après analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’a de son côté constaté

aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de votre dossier, le CGRA n'est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire, visée à l’article 48/4 de la loi des étrangers du 15 décembre 1980.
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En effet, vous fondez votre crainte sur votre lien de parenté avec [S. M.], ancien membre de la garde

rapprochée du président sortant Yahya Jammeh, pour le compte duquel il a éliminé un grand nombre

d’opposants au régime et de personnes considérées comme indésirables. Vous expliquez avoir fait

l’objet de menaces à trois reprises par le passé, pour nulle autre raison que votre lien de sang avec [S.

M.]. Vous dites qu’en cas de retour en Gambie, vous redoutez d’une part les représailles des proches

des victimes et d’autre part d’être arrêté par vos autorités, étant actuellement recherché par les forces

de police gambiennes. En outre, vous craignez d’être montré du doigt par les gens en Gambie en tant

que frère d’un tueur et d’avoir des difficultés à trouver du travail (notes de l’entretien personnel du 13

août 2020, pp. 9-17).

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu que [S. M.] soit votre frère, comme vous le

prétendez. En effet, le bienfondé de votre récit est fortement entamé par les inconsistances et

approximations de vos déclarations successives, ainsi que le manque de connaissance évident dont

vous avez fait montre concernant la personne de [S. M.]. Si vous êtes parvenu à mentionner plusieurs

éléments sur la vie et les agissements de ce dernier, comme par exemple qu’il se trouve actuellement

en Guinée Bissau, la profession de son père (idem, p.6), l’identité ou les caractéristiques des personnes

qu’il a été sommé d’exécuter (idem, pp. 11 et 14), ainsi que le nom de certains Junglers avec lesquels il

a sévi (idem, p.12), ceux-ci ne permettent en aucun cas de conclure que vous le connaissez

personnellement. En effet, il s’agit d’informations de notoriété publique, accessibles à tous sur Internet

(documents farde bleue, n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7). Lorsque des questions plus précises vous ont été

posées au sujet de [S. M.], sur des éléments dont on peut vraisemblablement attendre d’un frère qu’il ait

connaissance et ce d’autant plus au vu des relations proches que vous prétendez entretenir (notes de

l’entretien personnel du 13 août 2020, pp.7-9), vous vous êtes montré particulièrement évasif, confus et

imprécis.

Tout d’abord, vous ne connaissez pas grand-chose de la carrière militaire de [S.]. Vous dites qu’il a été

fait caporal peu de temps après l’obtention de son diplôme de l’enseignement primaire et qu’il a par la

suite été staff sergent pendant très longtemps, avant d’être nommé Major (idem, p.12-14, documents

farde bleue, n°17,18). Cependant, vous n’êtes pas en mesure de donner des informations précises sur

les entraînements militaires qu’il a suivis, si ce n’est qu’il s’est rendu à Taiwan entre 2013 et 2014 et que

des militaires venaient de l’étranger pour former les Junglers, notamment d’Italie (idem, p.13). Ces

informations de portée générale ne se rapportent pas au cas de votre frère en particulier et ne peuvent

satisfaire le CGRA. Dans le même ordre d’idées, lorsqu’il vous est demandé quel était son grade au

moment où il a fait la connaissance du président, vous vous trouvez dans l’incapacité de répondre

(idem, p.14). Vous ne savez pas non plus dans quel corps militaire il servait à ce moment précis (idem,

p.14). Vous dites ensuite qu’en 2000, il a été affecté au palais présidentiel, mais ne pouvez décrire son

évolution au sein de ce palais. En outre, vous déclarez qu’en 2016, il a été transféré à Kanilai. La

question de savoir ce qu’il a fait entre 2000 et 2016 vous est alors posée, à laquelle vous n’êtes pas en

mesure d’apporter des précisions (idem, p.14). Vous affirmez que son grade le plus élevé est Major

(p.12-14); or, selon les informations objectives, il est Lieutenant Colonel (documents farde bleue,

n° 17,18). Vos connaissances incomplètes de la carrière militaire de [S. M.] ou des Junglers ne

correspondent pas à ce qui peut être attendu d’un frère. Le même constat peut être dressé sur vos

connaissances des Junglers. Par exemple, interrogé sur les autres noms attribués à ces derniers, vous

n’êtes pas capable de répondre, alors même que les appellations de black boys, black blacks et ninja

semblent être rependues en Gambie, faisant référence au fait qu’ils soient vêtus de noir et masqués

(document farde bleue, n° 8). A plusieurs reprises, vous justifiez vos réponses lacunaires par le fait que

vous n’êtes vous-même pas militaire (notes de l’entretien personnel du 13 août 2020, p.14). Cependant,

cette explication ne saurait combler les carences de vos déclarations puisque d’une part vous vous

déclarez vousmême ancien partisan de Yahya Jammeh (idem, p.11) et d’autre part, vous vous dites

proche de [S.], avec qui vous communiquez encore de temps en temps (idem, p.7). Il peut donc être

attendu de vous de pouvoir répondre aux questions vous étant posées avec précisions ou du moins, de

faire des déclarations spontanées et circonstanciées, laissant entrevoir l’impression que vous avez

personnellement connu [S. M.]. Or tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ensuite, vous déclarez que [S. M.] a terminé son cycle d’enseignement primaire dans l’école de Foni

Kalai, sans pouvoir situer l’âge auquel il a obtenu le diplôme, et ce malgré que la question vous soit

posée plusieurs fois (idem, pp. 7 et 8). Vous évaluez son recrutement dans l’armée en l’année 1994

(idem, p.8). Vous dites également qu’il a rejoint l’armée après l’obtention de son diplôme (idem, pp. 7 et

8). A partir de son âge actuel, que vous estimez à 45 ans (idem, p.7), l’officier de protection vous

demande s’il est possible qu’il ait terminé l’école primaire à 18 ou 20 ans, ce à quoi vous vous contentez
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de répondre que cela est possible mais qu’à cette époque, vous n’aviez pas d’extrait de naissance qui

prouvait les choses (idem, p.8). Le CGRA ne peut se contenter d’une telle explication et peut s’attendre

à ce que, ayant grandi sous le même toit que [S. M.], vous soyez plus circonstancié dans vos réponses

sur sa scolarité. Outre les imprécisions de vos déclarations successives, révélatrices d’un manque de

connaissance de la vie de celui dont vous prétendez être le frère, le CGRA dispose d’informations

objectives selon lesquelles [S. M.] aurait été diplômé de l’école secondaire, auprès de l’établissement

d’Alpha Khan de Brikama (document farde bleue, n° 1). Ce constat mine davantage la crédibilité de

votre récit.

Dans le même ordre d’idées, alors que vous déclarez communiquer avec lui de temps à autre (notes

de l’entretien personnel du 13 août 2020, p.7), vous ne semblez pas savoir précisément où [S. M.] se

trouve à l’heure actuelle ni où il a vécu successivement depuis se fuite de Gambie début 2017. Au

préalable, relevons que vous affirmez que [S. M.] aurait quitté la Gambie le 1er janvier 2017 (notes de

l’entretien personnel du 13 août 2020, p.8) alors que les informations objectives dont dispose le CGRA

indiquent qu’il a fui le pays le même jour que Yahya Jammeh soit le 21 janvier 2017 (documents farde

bleue, n° 10 et 16). Ensuite, vous dites qu’il réside actuellement en Guinée Bissau, information de

notoriété publique (idem, n° 1, 9 et 10) avec un prénommé [S. S.], un autre Jungler en exil (notes de

l’entretien personnel du 13 août 2020, p.7). Cependant, vous n’êtes pas en mesure de dire dans quelle

ville ou région il se trouve, ni quand exactement il est arrivé dans le pays. Vous n’êtes pas non plus

capable de décrire son trajet et les endroits où il a séjourné entre la Gambie et la Guinée Bissau, si ce

n’est qu’il a dû emprunter la route terrestre afin de ne pas se faire repérer à l’aéroport (idem, pp.9 et 10),

que pour rejoindre la Guinée Bissau depuis la Gambie, il faut passer par le Sénégal et qu’il est passé

par la Casamance (idem, p. 8). Vous justifiez de ne pas avoir connaissance de ces éléments par le fait

que vous n’avez pas eu de ses nouvelles depuis un an (idem, p. 8). Néanmoins, d’une part, vous situez

sa fuite de Gambie à il y a trois ans et demi et donc, en toute vraisemblance, à une période où vous

communiquiez encore. Vous devriez donc en toute vraisemblance pouvoir fournir plus de détail sur le

trajet emprunté par ce dernier. D’autre part, vous aviez dit un peu plus tôt durant l’entretien que vous

communiquiez avec lui de temps à autre, ce qui semble contradictoire avec le fait de ne pas avoir de

ses nouvelles pendant une année entière (idem, p.7). En outre, il ressort des informations objectives à

disposition du CGRA que [S. S.], qui, selon vous, se trouve en Guinée Bissau avec votre frère, aurait

trouvé exil au Portugal en 2017, après un passage par la Guinée Bissau (document farde bleue, n° 11).

Le manque de connaissance sur la situation actuelle de [S. M.] ainsi que les explications peu

satisfaisantes que vous donnez à ce propos sont des éléments supplémentaires tendant à démontrer

que vous n’avez pas le moindre lien avec ce dernier.

Enfin, si vous êtes capable de citer la profession du père de [S. M.] et donc de votre prétendu père, à

savoir qu’il est réparateur de vélos, vous n’êtes pas en mesure de situer clairement l’endroit où il

exerçait son activité (notes de l’entretien personnel du 13 août 2020, p.6). Le métier de ce dernier étant

révélé sur Internet (document farde bleue, n° 1), la connaissance de cet élément ne peut en elle-même

renforcer votre propos. Lorsqu’il vous est demandé pour la première fois de préciser la localisation de

son stand, vous vous lancez dans une digression, sans donner d’informations sur le lieu. L’officier de

protection vous repose alors la question, ce à quoi vous répondez qu’il travaillait dans le marché de

Brikama (notes de l’entretien personnel du 13 août 2020, p.6). Or, des informations objectives à

disposition du CGRA, il ressort que le père de [S. M.] réparait des vélos à quelques mètres de la radio

communautaire de Brikama FMB (document farde bleue, n°1), soit à 550 mètres du marché de Brikama

(idem, n°12). S’agissant d’un élément dont vous devriez avoir connaissance si [S.] et vous partagiez le

même père, cette imprécision déforce encore d’avantage votre propos.

Le CGRA estime dès lors que l’ensemble des lacunes précitées constitue un faisceau d’éléments

convergents, lesquels, pris ensemble, permettent de remettre en cause votre lien de parenté avec [S.

M.]. Pour le surplus, vous ne produisez aucun document probant visant à établir votre identité et votre

lien de parenté avec [S. M.]. Il convient de souligner que [(L.) M.] est un nom très répandu (document

farde bleue, n °13) et qu’un document d’identité seul ne saurait constituer un commencement de preuve

de votre lien de parenté avec [S. M.]. Pour cette raison, il aurait raisonnablement pu être attendu de

vous que vous fournissiez au CGRA une pièce d’identité et un document attestant de vos liens familiaux

avec [S. M.]. Or tel n’est pas le cas en l’espèce. Etant donné que les faits ayant entraîné votre fuite et

les éléments constitutifs de votre crainte reposent sur ce lien de parenté qui ne peut être tenu pour

établi, le reste de votre récit ne peut être considéré comme crédible.

Deuxièmement, il convient de relever que vous ne vous êtes pas montré davantage

circonstancié et précis sur les problèmes que vous auriez rencontrés en Gambie. En effet, après
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que vous ayez livré un récit confus sur les raisons ayant entraîné votre fuite de Gambie, au cours

duquel vous expliquez les agissements de votre prétendu frère sans à aucun moment parler de votre

situation individuelle (notes de l’entretien personnel du 13 août 2020, pp. 9 et 10), le CGRA vous

demande à plusieurs reprises (idem, pp.10, et 11) de préciser la nature des problèmes qui vous ont

personnellement affectés. Vous répondez alors avoir été menacé à trois reprises (idem, p.11) : une

première fois par le frère et le fils de [D. H.], journaliste assassiné par [S. M.], une seconde fois par un

voisin, Monsieur [J.], et une troisième fois par la famille des migrants ghanéens exécutés par [S. M.]

(idem, pp.14-17). Sans être en mesure de préciser la date exacte de ces épisodes, vous les situez entre

2004 et 2005 (idem, p.15-16). Cependant, il ressort de vos explications sur ces événements s’étant

produits en 2004 et 2005 qu’à aucun moment, vous n’avez été menacé ou avez fait l’objet d’attaques

ciblées comme vous le prétendiez. Ensuite, la description que vous donnez de ces trois épisodes est

brève, peu circonstanciée et ne reflète en rien une impression de faits vécus.

En premier lieu, vous déclarez que lors de la venue des proches de [D. H.] à votre domicile en 2004,

vous n’étiez pas sur place. Votre mère et votre femme, présentes ce jour-là vous auraient dit de ne pas

rentrer à la maison au vu du danger auquel vous vous y exposeriez. D’une part, il convient de souligner

que vous vous êtes montré à la fois évasif et imprécis sur cet événement et vos explications n’ont guère

satisfait le CGRA. Confronté au fait qu’il ne ressort nullement de vos déclarations que vous avez été

menacé, vous admettez que ces personnes cherchaient votre frère et qu’à aucun moment, elles n’ont

demandé après vous (idem, p.15). Interrogé sur la raison pour laquelle vous ne pouviez pas rentrer à la

maison ce jour-là, alors que les proches de [D. H.] ne s’en sont pas pris aux membres de votre famille

sur place, vous vous contentez de répondre qu’en Afrique, à défaut de pouvoir régler leur compte, il est

fréquent que des proches de victimes s’en prennent aux membres de la famille du bourreau (idem,

p.15). Cette réponse ne peut être considérée comme satisfaisante puisqu’elle est de portée générale et

ne s’applique en aucun cas à votre cas précis. L’officier de protection vous demande alors si les

membres de la famille de [D. H.] vous pensent complice de votre frère dans le meurtre de ce dernier, ce

à quoi vous répondez que « ils pensent que tout ce qu’il fait, je fais avec lui, il y a ces choses que

j’entends. » (idem, p.15). Il convient de relever que cette réponse est très peu circonstanciée. D’autre

part, il est peu vraisemblable que cet événement se soit effectivement produit au vu des informations

objectives dont dispose le CGRA. En effet, sans pouvoir donner de date précise, vous déclarez que les

faits se sont déroulés en 2004, alors même que [D. H.] a été tué à la toute fin de cette année, soit le 16

décembre. Il est donc très peu probable que les faits que vous décrivez aient pu se produire en 2004.

Ensuite, un mandat d’arrêt international inculpant [S. M.] a été émis en mai 2017 et son rôle exact dans

le déroulement de cet assassinat n’a été révélé qu’en 2019, suite aux déclarations faites par des

anciens Junglers devant la Commission vérité, réconciliation et réparation, mise en place par le

gouvernement du successeur de Yahya Jammeh, Adama Barrow (documents farde bleue, n° 4 et 7).

Avant 2017, l’implication de [S. M.] dans ce meurtre n’était donc en toute logique pas connue du grand

public, ce compris les proches de [D. H.]. Par conséquent, il est invraisemblable que son fils et son frère

se soient présenté à votre domicile en 2004. En conclusion, aucun crédit ne peut être accordé à vos

déclarations sur cet épisode.

En outre, le même constat peut être dressé pour les faits s’étant déroulés à Manjay, dit « Ghanatown »

en 2005, dans une maison mise à disposition des Junglers et de leur famille par Yahya Jammeh. Vous

expliquez que vous y regardiez la télévision avec votre frère lorsque les parents des ghanéens

assassinés par ce dernier se sont mis à attaquer la maison. Par chance, [S. M.] et vous parvenez à

vous échapper. Après avoir brièvement évoqué cet épisode, vous vous lancez dans une digression au

sujet d’une discussion que vous auriez eu avec votre mère au sujet de [S.] (notes de l’entretien

personnel du 13 août 2020, pp.16 et 17). Il vous est ensuite demandé qui était présent sur les lieux, ce à

quoi vous répondez qu’il y avait des soldats, des femmes, des filles (idem, p.17). Une fois encore, au vu

de vos réponses imprécises et très peu circonstanciées, vous ne donnez pas l’impression d’avoir vécu

cet événement. D’autant plus que selon les informations objectives auxquelles le CGRA a accès,

l’implication de [S. M.] dans le massacre, en juillet 2015, de 56 migrants dont 44 ghanéens a également

été rendue publique suite aux déclarations d’anciens Junglers dans le cadre des audiences de la

Commission vérité, réconciliation et réparation (document farde bleue, n° 4). Le seul survivant, un

prénommé [M. K.], qui était parvenu à s’enfuir avant l’exécution de ses comparses (idem, n° 14 et 15),

n’a très vraisemblablement pu identifier les Junglers présents, ces derniers opérants masqués. Il est de

ce fait invraisemblable que les familles des migrants se soient rendues à Manjay en 2005 dans le but

d’obtenir réparation, puisqu’elles n’avaient très probablement pas connaissance de l’identité des auteurs

du crime de leurs proches à cette époque. Par conséquent, le CGRA ne peut donc croire au bienfondé

de vos déclarations concernant cet événement.
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Pour terminer, le deuxième épisode que vous décrivez et qui se serait déroulé en 2005 n’est pas de

nature à appuyer votre récit. Vous expliquez que votre voisin, Monsieur [J.], s’est présenté chez vous, à

la recherche de [S.] et vous a proféré des insultes (notes de l’entretien personnel du 13 août 2020,

pp. 15 et 16). Tout d’abord, vous décrivez le conflit entre votre frère et Monsieur [J.] de manière très

confuse et une fois encore, vous ne laissez à aucun moment entendre que vous auriez fait l’objet de

menaces. Ensuite, il ressort de vos explications que ce conflit entre votre prétendu frère et votre voisin

relève d’un problème de voisinage, qui n’a pas le moindre lien avec les agissements de [S. M.] au sein

des Junglers. L’évocation de cet événement ne fait donc que desservir votre propos.

Au vu de ce qui précède, à savoir que les descriptions que vous faites des différents problèmes que

vous auriez eus en Gambie sont lacunaires, qu’il ne ressort nullement de vos explications que vous

avez été menacé lors de ces événements qui se seraient produits en 2004 et 2005, comme vous le

prétendiez et surtout, que des incompatibilités chronologiques rendent ces événements hautement

improbables, aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations. Pour le surplus, il convient de

souligner qu’il ressort de vos déclarations que vous n’avez pas reçu la moindre menace ni rencontré de

problème concret de 2006 à 2016, année de votre départ du pays (notes de l’entretien personnel du 13

août 2020, p. 17).

En conclusion, votre lien de parenté sur lequel se base votre récit ne peut être tenu pour établi au vu

des nombreuses carences de vos déclarations. Le même constat peut être dressé pour les problèmes

que vous auriez rencontrés en Gambie en raison de ce lien de parenté. Pour cette raison, aussi bien

votre crainte de faire l’objet représailles de la part des familles des victimes que celle d’être montré du

doigt par les membres de votre communauté en cas de retour ne peuvent être considérées comme

fondées.

Enfin, votre crainte d’être arrêté par vos autorités actuelles, qui auraient émis un avis de

recherche à votre encontre, n’a pas d’avantage de fondement. D’une part, comme dit

précédemment, cette crainte découle directement de votre lien de parenté avec [S. M.], élément remis

en cause par le CGRA. D’autre part, l’avis de recherche daté du 18 mars 2017, déposé à l’appui de

votre demande de protection internationale, ne peut rétablir le manque de crédibilité de vos déclarations

compte tenu des irrégularités substantielles, incohérences et invraisemblances qu’il comporte.

En premier lieu, outre que vous produisez ce document sous forme de photocopie, empêchant toute

authentification, il ressort clairement de la mention « restricted » et de son contenu qu’il est réservé à un

usage interne des forces de police. Ce document n’a donc pas vocation à se retrouver entre les mains

d’un particulier, encore moins de la personne qu’il vise. Interrogé sur la manière dont vous vous l’êtes

procuré, vous déclarez que ce document a été remis à votre femme par votre ami [I. S.], qui travaille à la

police de Banjul (idem, p.12). Le CGRA ne peut se rallier à vos explications. Il semble en effet

hautement improbable qu’un officier de l’Etat prenne le risque de transmettre un avis de recherche à la

femme de la personne qu’il cible. Par conséquent, les circonstances dans lesquelles vous vous seriez

procuré ce document ne peuvent être considérées comme plausibles.

De plus, il convient de souligner que le nom du signataire de cet avis de recherche n’est pas indiqué et

que seul le grade « inspector general of police » est repris sous le cachet et la signature, renforçant

l’absence de valeur probante de ce document.

Ensuite, relevons qu’il est inscrit sur cet avis de recherche que vous êtes né dans le village de Kanma

Mandu, dans le district de Foni Jarrol et dans la région West Coast et que vous avez été vu pour la

dernière fois à Brikama Jidda. Or, lors de votre entretien personnel, vous déclarez être né dans le

quartier de Jidda à Brikama et être resté quelque temps à Foni Jarrol (idem, pp. 3 et 4). Cette

contradiction dessert encore davantage votre propos.

Pour terminer, il convient de souligner que cet avis de recherche est entaché d’incohérences

chronologiques, achevant de lui ôter toute valeur probante. En effet, le document mentionne que vous

auriez été vu pour la dernière fois à Brikama Jidda le 10 juin 2016. Notons qu'il est connu des autorités

gambiennes que [S. M.] a quitté la Gambie le même jour que Yahya Jammeh, soit le 21 janvier 2017. Il

est donc invraisemblable que les forces de police gambiennes vous soupçonnent d'avoir aidé [S. M.] à

fuir la Gambie en janvier 2017 alors même qu'elles auraient perdu votre trace plus de 7 mois avant cet

événement (documents farde bleue, n ° 10 et 16). D’autant plus que selon les informations objectives

dont dispose le CGRA, il était déjà connu des autorités gambiennes que [S. M.] se trouvait en Guinée

Bissau à la date à laquelle cet avis de recherche aurait été émis, soit le 18 mars 2017 (documents farde
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bleue, n° 9 et 10). Un mandat d’arrêt international avec demande d’extradition à Interpol a d’ailleurs été

adressé à la Guinée Bissau en mai 2017, soit 2 mois plus tard (idem, n° 7). Les autorités gambiennes

n’auraient donc pas eu d’intérêt particulier à retrouver le supposé frère de [S. M.] à cette date. Au vu de

ces incohérences, aucune force probante ne peut être accordée à cet avis de recherche.

En raison de l’ensemble des éléments relevés précédemment, à savoir que vos déclarations ne peuvent

être tenues pour crédibles et que le seul document que vous produisez à l’appui de votre demande n’a

aucune force probante, le CGRA se voit contraint de conclure que vous n’avez jamais fait l’objet d’un

avis de recherche émis par les autorités gambiennes en date du 18 mars 2017. Par conséquent, votre

crainte d’être arrêté par les autorités ne peut être considérée comme fondée.

De l’ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA

que vous avez quitté votre pays d’origine ou en restez éloigné en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou d'un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4,

48/6, 48/7, 57/6, alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des

articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs « en ce

que [l]a motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation », ainsi que du

« principe général de bonne administration et du devoir de prudence ».

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

et lacunes reprochées par la décision attaquée, considère qu’elles peuvent être valablement justifiées

et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête la copie d’un article issu d’Internet au sujet de l’assassinat de

D. H. en 2004, ainsi que les copies de photographies.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet tant de son lien de

parenté avec S. M. que des problèmes allégués. La partie défenderesse estime que la partie

requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Enfin, le document est jugé inopérant.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

5.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances

chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il

n’est pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à

70).

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

5.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.
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Le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant s’est montré évasif et imprécis

tant s’agissant de S. M., qu’il présente comme son frère, que des problèmes qu’il allègue avoir

rencontrés lui-même de ce fait. S’agissant de S. M., en particulier, de sa carrière militaire, de son

parcours scolaire, de son trajet d’exil ou encore de leur père commun, s’il a fourni quelques

informations générales, que la partie défenderesse relève être de notoriété publique, il convient de

remarquer qu’invité à apporter davantage de précisions ou à répondre à des questions plus pointues, le

requérant se montre évasif, très imprécis voire même contradictoire avec les informations figurant au

dossier administratif (dossier administratif, pièce 8, pages 6 à 10 et 12 à 14 ; pièce 21).

De la même manière, s’agissant des faits qu’il présente à l’appui de sa crainte personnelle, le requérant

se montre très imprécis (dossier administratif, pièce 8, pages 15 à 17). De surcroît, ainsi que le relève

la partie défenderesse, la chronologie de deux des faits allégués apparait peu vraisemblable à la

lumière des informations déposées au dossier administratif. Le requérant fait ainsi état d’une visite

domiciliaire de la famille de D. H., ainsi que d’une attaque de migrants ghanéens, expéditions visant à

se venger des exactions commises par S. M., le frère allégué du requérant. Cependant, à la lumière

des informations se trouvant au dossier administratif (pièce 21), l’implication de S. M. dans les faits

reprochés n’a été rendue publique que postérieurement aux faits allégués par le requérant, de sorte

que la chronologie ainsi relatée n’apparait pas vraisemblable.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et en relevant le caractère indigent de

celui-ci, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a

pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

5.6. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles

ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

Elle se limite notamment à souligner soit que le requérant a fourni certains éléments d’information et

que l’appréciation de la partie défenderesse est trop sévère, soit à tenter de justifier les imprécisions et

lacunes de son récit de diverses façons, ne convainquant nullement le Conseil.

Tout d’abord, le Conseil rappelle qu’il n’est pas contesté que le requérant a pu fournir certaines

informations au sujet de S. M. ou des faits qu’il allègue avoir vécus ; néanmoins, il a été constaté que

celles-ci ne suffisaient ni à étayer une relation de proximité et de fraternité telle qu’elle est alléguée, ni à

démontrer à suffisance les faits allégués.

Ensuite, la partie requérante invoque la durée, éprouvante, de l’audition et la fragilité psychologique du

requérant. Si le Conseil n’entend pas contester qu’une audition peut s’avérer éprouvante ou que la

migration peut engendrer des difficultés psychologiques, il rappelle cependant que ces épreuves sont

difficilement évitables dans le cadre d’une demande de protection internationale et n’impliquent pas,

pour autant, que le requérant n’a pas pu présenter adéquatement sa demande. En tout état de cause,

en l’espèce, les griefs soulevés ne sont pas fondés. Si la requête reproche à la partie défenderesse

d’avoir entendu le requérant « pendant plus de 4 [heures] » (requête, page 6) ou d’avoir procédé à une

« audition d’une journée » (requête, page 7), le Conseil observe cependant que le requérant a été

entendu de 10h à 14h05 (dossier administratif, pièce 8). Le requérant a donc été entendu à peine plus

de 4 heures, ce qui est courant, et certainement pas toute une journée ainsi qu’il est allégué. Le Conseil

relève également que la partie requérante ne dépose aucune élément ou document concret ou probant

de nature à étayer la fragilité psychologique alléguée. La lecture des notes de l’entretien personnel du

13 août 2020 ne fait ressortir aucune difficulté particulière de nature à indiquer que le requérant ne se

trouvait pas en état de présenter adéquatement sa demande de protection internationale (dossier

administratif, pièce 8).

La partie requérante avance encore que les lacunes du récit du requérant quant au parcours militaire

de S. M. sont à attribuer d’une part, à la circonstance qu’ils « ont été envoyé[s] à différents endroits

pour étudier lorsqu’ils ont atteint l’âge de l’adolescence » et, d’autre part, à la circonstance que la

fonction militaire de S. M., était importante pour la sécurité nationale, de sorte qu’il n’en discutait jamais

avec le requérant. Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications. En effet, le requérant a affirmé

avoir vu régulièrement son frère, au point de s’être trouvé dans un logement mis à disposition des
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soldats lors d’une attaque (dossier administratif, pièce 8, page 17), et avoir été en contact avec lui « de

temps à autre » également jusqu’à, à tout le moins, 2019 (dossier administratif, pièce 8, pages 7-8).

Dès lors, l’explication selon laquelle ils ont effectué leurs études séparément ne justifie pas à suffisance

les méconnaissances du requérant. En outre, les imprécisions et lacunes relevées quant au parcours

militaire de S. M. ne portent pas sur des éléments dont il ne pouvait pas avoir connaissance pour des

motifs de sécurité nationale. Le requérant s’est en effet montré incapable de préciser des informations

aussi simples et peu sensibles que le grade de son frère ou le corps auquel il appartenait lorsqu’il a

rencontré le président (dossier administratif, pièce 8, page 14), le grade le plus élevé obtenu (dossier

administratif, pièce 8, page 12-14) ou encore l’âge auquel il est entré dans l’armée (dossier

administratif, pièce 8, pages 7-8).

La partie requérante affirme encore qu’il est normal que le requérant ne sache pas précisément où se

trouve S. M. puisque, celui-ci faisant l’objet d’un mandat d’arrêt, empêche d’être en contact avec lui,

sous peine d’être son complice (requête, page 10). Le Conseil ne peut pas suivre cette argumentation.

La motivation de la partie défenderesse à ce sujet se fonde en effet sur les déclarations du requérant

lui-même, qui affirmait être en contact avec son frère ou, à tout le moins l’avoir été jusqu’à une certaine

date, ainsi qu’il a été relevé supra. Le Conseil observe que la partie requérante reste d’ailleurs muette

quant à cet aspect de la motivation, de même qu’au sujet de la contradiction relevée au sujet de la date

de la fuite alléguée de S. M. de Gambie par rapport aux informations se trouvant au dossier

administratif (dossier administratif, pièce 8, page 8 et pièce 21).

Le Conseil constate dès lors que la partie requérante n’apporte aucune justification suffisante quant aux

imprécisions et méconnaissances dont il a fait preuve s’agissant de son frère allégué.

Le Conseil observe également que le partie requérante n’apporte aucun élément concret, pertinent ou

suffisamment probant de nature à étayer le lien de parenté allégué avec S. M.. Les seules copies de

photographies jointes à la requête ne suffisent pas à cet égard. En effet, outre leur piètre qualité

empêchant d’identifier les personnes photographiées, le Conseil observe qu’aucun élément ne ressort

de ces photographies permettant d’identifier les circonstances dans lesquelles elles ont été prises pas

plus qu’elles ne permettent d’étayer le moindre lien de parenté entre les protagonistes, à supposer

même qu’ils soient identifiables. Les explications apportées à cet égard par le conseil du requérant, lors

de l’audience du 16 décembre 2020, se bornant à réitérer qu’il s’agit de photographies du requérant

avec S. M., ne convainquent pas le Conseil et n’apportent aucun éclairage pertinent.

La partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir mené une instruction inadéquate et

estime que face à son manque de spontanéité, elle aurait dû poser des questions fermées au

requérant. Le Conseil ne peut pas se rallier à cet argument. Il ressort en effet amplement du dossier

administratif que des questions tant ouvertes, permettant au requérant de développer spontanément

son récit, que fermées, visant à tenter de combler les lacunes de ce récit, lui ont été posées (dossier

administratif, pièce 8). En outre, si la partie requérante demande à ce que l’affaire soit renvoyée à la

partie défenderesse pour diverses investigations complémentaires, elle ne fournit cependant pas le

moindre élément de nature à indiquer que de telles investigations seraient opportunes ou nécessaires

en l’espèce.

Les griefs soulevés par la partie requérante présupposant la crédibilité de son récit, telles que les

recherches menées contre toutes les personnes liées à l’ancien président gambien (requête, page 11),

manquent de pertinence en l’espèce, la crédibilité du récit du requérant n’ayant pas été considérée

comme établie.

Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute.

Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :
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a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie

requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue,

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute

pertinence.

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

D. L’analyse des documents :

5.7. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Les photographies déposées à l’appui de la requête ont été examinée supra dans le présent arrêt ;

elles ne permettent pas de conclure autrement.

L’article issu d’internet, relatif à l’assassinat de D. H. n’apporte aucun éclairage pertinent quant au récit

du requérant et ne contient aucun élément suffisamment pertinent ou probant de nature à étayer ses

déclarations.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné
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par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugié.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


